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RÉPONSE À LA PÉTITION 

Préparer en anglais et en français en indiquant ‘Texte original’ ou ‘Traduction’ 

NO DE LA PÉTITION : 421-00998 

DE : M. ERSKINE-SMITH (BEACHES-EAST YORK)   

DATE : LE 2 DÉCEMBRE 2016 

INSCRIRE LE NOM DU SIGNATAIRE : L’HONORABLE JANE PHILPOTT 

Réponse de la ministre de la Santé 

SIGNATURE  
Ministre ou secrétaire parlementaire 

OBJET  

CANNABIS 

TRADUCTION 

RÉPONSE  

Le gouvernement du Canada s’est engagé à légaliser, à réglementer de manière stricte le cannabis et à 
en restreindre l’accès afin d’empêcher qu’il soit à la portée des enfants et d’enlever les profits du 
commerce illicite des mains des criminels. Le 30 juin 2016, le gouvernement du Canada a mis sur pied le 
Groupe de travail sur la légalisation et la réglementation du cannabis afin d’étudier les aspects 
importants de son engagement et de fournir des conseils au gouvernement sur la conception d’un 
nouveau système qui légalise, réglemente de manière stricte le cannabis et en restreint l’accès. Les 
travaux du Groupe de travail sont fondés sur un document de discussion 
(http://canadiensensante.gc.ca/health-system-systeme-sante/consultations/legalization-marijuana-
legalisation/document-fra.php).  
 
Le Groupe de travail a reçu près de 30 000 réponses à son questionnaire en ligne et les organisations ont 
envoyé près de 300 présentations. Le Groupe de travail a rencontré les représentants des 
gouvernements provinciaux, territoriaux et municipaux, ainsi que des experts issus d’un vaste éventail 
de disciplines, y compris des chercheurs et des universitaires, des patients et leurs défenseurs, des 
consommateurs de cannabis, des chefs de police et de services d’incendie et de nombreuses 
associations industrielles, professionnelles, de la santé et autres associations. Des experts, des 
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organisations représentatives, des gouvernements et des aînés ont été invités à participer à diverses 
activités de mobilisation du Groupe de travail, y compris aux tables rondes d’experts, aux réunions 
bilatérales et aux tables rondes des peuples autochtones.  
 
Le 13 décembre 2016, le Groupe de travail a présenté son rapport aux ministres de la Sécurité publique 
et de la Protection civile, de la Justice et de la Santé et il a été rendu public en ligne 
(http://canadiensensante.gc.ca/task-force-marijuana-groupe-etude/framework-cadre/index-
fra.php?_ga=1.240851072.289949462.1424360707). 
 
L’établissement d’une chaîne d’approvisionnement sécuritaire et responsable, y compris la culture du 
cannabis à des fins non médicales, a été pris en considération par le Groupe de travail au cours de ses 
consultations avec les Canadiens et Canadiennes.   
 
Le Groupe de travail a recommandé que le gouvernement fédéral autorise la culture personnelle du 
cannabis à des fins non médicales dans le respect des conditions suivantes : 
 

• une limite de quatre plantes par résidence; 
• une limite maximale de 100 cm de hauteur par plante; 
• une interdiction sur les processus de fabrication dangereux; 
• des mesures de sécurité raisonnables pour prévenir le vol et l’accès aux jeunes; 
• la surveillance et l’approbation des autorités locales. 

 
Le gouvernement examine attentivement les conseils du Groupe de travail tandis qu’il élabore le projet 
de loi qui sera présenté au Parlement au printemps 2017. La nouvelle loi entrerait en vigueur après avoir 
été adoptée par le Parlement et une fois que le règlement aura été élaboré. 
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	Le gouvernement du Canada s’est engagé à légaliser, à réglementer de manière stricte le cannabis et à en restreindre l’accès afin d’empêcher qu’il soit à la portée des enfants et d’enlever les profits du commerce illicite des mains des criminels. Le 30 juin 2016, le gouvernement du Canada a mis sur pied le Groupe de travail sur la légalisation et la réglementation du cannabis afin d’étudier les aspects importants de son engagement et de fournir des conseils au gouvernement sur la conception d’un nouveau système qui légalise, réglemente de manière stricte le cannabis et en restreint l’accès. Les travaux du Groupe de travail sont fondés sur un document de discussion (http://canadiensensante.gc.ca/health-system-systeme-sante/consultations/legalization-marijuana-legalisation/document-fra.php). 
	Le Groupe de travail a reçu près de 30 000 réponses à son questionnaire en ligne et les organisations ont envoyé près de 300 présentations. Le Groupe de travail a rencontré les représentants des gouvernements provinciaux, territoriaux et municipaux, ainsi que des experts issus d’un vaste éventail de disciplines, y compris des chercheurs et des universitaires, des patients et leurs défenseurs, des consommateurs de cannabis, des chefs de police et de services d’incendie et de nombreuses associations industrielles, professionnelles, de la santé et autres associations. Des experts, des organisations représentatives, des gouvernements et des aînés ont été invités à participer à diverses activités de mobilisation du Groupe de travail, y compris aux tables rondes d’experts, aux réunions bilatérales et aux tables rondes des peuples autochtones. 
	Le 13 décembre 2016, le Groupe de travail a présenté son rapport aux ministres de la Sécurité publique et de la Protection civile, de la Justice et de la Santé et il a été rendu public en ligne (http://canadiensensante.gc.ca/task-force-marijuana-groupe-etude/framework-cadre/index-fra.php?_ga=1.240851072.289949462.1424360707).
	L’établissement d’une chaîne d’approvisionnement sécuritaire et responsable, y compris la culture du cannabis à des fins non médicales, a été pris en considération par le Groupe de travail au cours de ses consultations avec les Canadiens et Canadiennes.  
	Le Groupe de travail a recommandé que le gouvernement fédéral autorise la culture personnelle du cannabis à des fins non médicales dans le respect des conditions suivantes :
	 une limite de quatre plantes par résidence;
	 une limite maximale de 100 cm de hauteur par plante;
	 une interdiction sur les processus de fabrication dangereux;
	 des mesures de sécurité raisonnables pour prévenir le vol et l’accès aux jeunes;
	 la surveillance et l’approbation des autorités locales.
	Le gouvernement examine attentivement les conseils du Groupe de travail tandis qu’il élabore le projet de loi qui sera présenté au Parlement au printemps 2017. La nouvelle loi entrerait en vigueur après avoir été adoptée par le Parlement et une fois que le règlement aura été élaboré.

